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La Décennie Hydrologique Internationale
1965-1974

Du succès remporté par l’Année Géophysique 
Internationale a germé l’idée d’un programme 
international en hydrologie. A la suite de longs 
préparatifs, une réunion intergouvemementale 
d’experts tenue en avril 1964 au siège de 
l’UNESCO, à Paris, a défini ce programme de 
dix ans. La « Décennie Hydrologique » est offi­
ciellement commencée depuis janvier 1965.

Les besoins en eau de la communauté humai­
ne montent en flèche. Que ce soit pour sa con­
sommation domestique, pour irriguer ses 
champs, pour alimenter ses centrales hydroélec­
triques ou pour promouvoir le développement in­
dustriel, l’homme a besoin de plus en plus d’eau. 
L’explosion démagogique à laquelle nous assis­
tons va commander à elle seule une augmenta­
tion automatique de 50% de la consommation 
actuelle d’ici vingt ans.

Mais ce n’est pas tout. L’homme aspire à un 
niveau de vie supérieur. Cela signifie une expan­
sion industrielle considérable, des besoins éner­

par Raymond PERRIER

gétiques accrus, une production agricole inten­
sifiée. On estime, en tenant compte de ces fac­
teurs, que les besoins en eau auront doublé d’ici 
20 ans.

Pour faire face à une augmentation aussi ra­
pide de la consommation, il faudra des aménage­
ments hydrauliques nombreux et diversifiés. Le 
transport de l’eau sur de longues distances, l’em- 
magasinement et le contrôle de la qualité sont 
autant de problèmes qui nécessiteront des dé­
boursés fabuleux. Les eaux polluées peuvent être 
purifiées; on peut procéder au dessalement de 
l’eau de mer; quoique coûteuses actuellement, 
ces opérations deviendront de plus en plus cou­
rantes. Bien sûr, on cherchera d’abord les res­
sources en eau douce qui seront les moins dis­
pendieuses, mais pour les découvrir, il faudra 
d’abord un inventaire complet de ces ressources 
et seul un programme à long termè d’observa­
tion et de recherche en hydrologie peut le four­
nir. C’est le pourquoi de la Décennie Hydrologi­
que Internationale.
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L'un des problèmes que 
les hydrologues canadiens 
devront résoudre : comment 
contrôler le niveau des 
grands lacs?

Sait-on, par exemple, qu'u­
ne baisse de six (6) pouces 
du niveau de l’eau dans le 
port de Montréal — photo ci- 
contre — se traduit par une 
perte de millions de dollars 
pour les compagnies de 
transport transocéaniques?
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Les problèmes
On estime que trois milliards de dollars seront 

dépensés au Canada d’ici dix ans à la construc­
tion d’usines hydroélectriques, de systèmes de 
conservation des eaux, d’irrigation des terres, de 
contrôle des inondations. Le Canada est l’un des 
pays au monde où les ressources en eau sont les 
plus considérables. Pourtant les problèmes de 
l’eau y sont immenses.

Comment procéder au relèvement du niveau 
des grands lacs ? Comment contrôler le niveau 
de la voie maritime du St-Laurent ? Des projets 
audacieux ont été proposés : détournement du 
cours de la rivière Harricana vers le lac Huron ! 
Ensemencement des nuages à l’échelle de toute 
l’Ontario ! Un barrage à l’entrée du Lac St-Pier­
re assurerait la stabilité du niveau de l’eau dans 
le port de Montréal ! Où est la solution à la fois 
rapide et économique ?

Le lac Saint-Louis, jadis paradis du pêcheur, 
est en train de devenir un égoût à ciel ouvert où 
flottent parmi les déchets, des débris de pois­
sons morts. Comment éliminer le fléau des 
agents polluants qui empoisonnent nos lacs et 
nos rivières ? Comment prévenir la pollution 
éventuelle de la nappe phréatique elle-même ? 
Quelles sont nos réserves en eaux souterraines ? 
Quel est l’effet de la coupe des arbres dans le 
bilan hydrique de nos régions forestières ?

Nécessité d'une coopération internationale
Les problèmes mentionnés sont communs à 

plusieurs pays du monde. Une solution rapide 
nécessitera un échange de plans, de renseigne­
ments, de techniques, à l’échelle mondiale. La 
science en général est internationale; celle de 
l’eau plus spécialement. L’eau ne connaît pas de 
frontières. Dans leur cycle, les eaux se déplacent 
constamment de l’atmosphère à la terre, vers les 
lacs, les rivières, l’océan et de nouveau vers l’at­
mosphère sans égard aux limites que l’homme 
a tracées entre les nations. La coopération est 
déjà nécessaire là où les cours d’eau coulent 
d’un pays au pays voisin, ou encore là où ils ser­
vent de frontières. En Europe, le Danube qui 
appartient à pas moins de huit pays, est une 
route commerciale de première importance où la 
coopération internationale a trouvé de tout 
temps un vaste champ d’action. La coopération 
entre le Canada et les Etats-Unis a permis le 
harnachement de la rivière Columbia.

Un autre motif de coopération internationale 
est le manque de renseignements hydrologiques 
dans les pays en voie de développement. La mise 
en valeur des ressources hydrauliques y est sé­
rieusement compromise de ce fait. Un effort 
international est nécessaire pour assister ces 
contrées dans l’organisation de réseaux d’obser­
vations et pour former des techniciens et des 
hydrologues qualifiés.

Enfin l’atmosphère, qui est la source de la pré­
cipitation, c’est-à-dire, de l’eau douce, est en 
mouvement constant autour du globe. C’est un 
élément majeur du cycle de l’eau qui ne peut 
s’étudier qu’à l’échelle internationale. La mé­
téorologie d’ailleurs, est depuis longtemps enga­
gée dans un programme d’échange mondial de 
renseignements. Cette coopération doit être élar­
gie et généralisée.

Nécessité d'un programme de dix ans

L’eau du globe se présente sous diverses for­
mes : vapeur d’eau dans l’atmosphère, eau de 
pluie, neige, eaux de ruissellement, eaux souter­
raines, glaces polaires, glaciers, etc. Sous ces di­
verses formes, l’eau varie considérablement en 
qualité et en quantité, de jour en jour, de mois 
en mois, d’année en année. L’étude des pluies 
d’une région requiert des observations couvrant 
les périodes humides comme les périodes de sé­
cheresse. On mesure le débit des rivières aux 
eaux basses comme en temps de crues. Le ni­
veau de la nappe phréatique en période sèche 
diffère sensiblement du niveau en période de 
pluies.

Pour tenir compte du caractère très variable 
des différentes données hydrologiques, il faut 
de nombreux échantillons, c’est-à-dire, une pé­
riode d’observations relativement étendue. En 
réalité, une période de dix ans n’est pas bien 
longue pour l’hydrologue; cependant, cette du­
rée sera suffisante pour mener à bonne fin de 
nombreux travaux de recherche et pour attein­
dre bon nombre d’objectifs internationaux.

Les objectifs majeurs

Le programme de la Décennie Hydrologique 
Internationale prévoit quatre catégories princi­
pales d’activités : assistance technique et édu­
cation, développement des réseaux d’observa­
tions, inventaire des ressources en eau et finale­
ment recherche.

L’entraînement d’hydrologues et l’assistance 
technique s’effectueront par l’intermédiaire des 
programmes déjà existant de l’UNESCO et de 
l’O.M.M. Ces programmes seront intensifiés. 
Quatre seminars d’entraînement en Afrique, en 
Asie, en Amérique Latine, dans les Etats Ara­
bes seront organisés en 1965 et 1966.

Des congrès internationaux auront lieu cha­
que année et permettront un échange d’informa­
tion accru. Le Symposium sur l’Organisation 
des Réseaux Hydrométéorologiques qui se tien­
dra du 15 au 22 juin 1965 à l’Université Laval de 
Québec est le premier de cette série et présente 
un intérêt particulier pour les hydrologues de 
l’Amérique du Nord.
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L'Organisation Internationale
A cause des responsabilités qu’elle assume dé­

jà dans le domaine de l’éducation à l’échelle 
mondiale, l’UNESCO a été chargée du rôle de 
coordinateur central de la Décennie Hydrologi­
que Internationale. Pas moins de 60 pays ont 
assuré les dirigeants de leur participation active 
à la Décennie. Des organismes tels l’Organisa­
tion Mondiale de Météorologie (O.M.M.), Food 
and Agriculture Organization (F.A.O.), l’Orga­
nisation Mondiale de la Santé (O.M.S.) et l’As­
sociation Internationale d’Hydrologie Scientifi­
que (A.I.H.S.) joueront un rôle de premier plan 
dans cette grande entreprise scientifique.

Au Canada, un Comité National de la Décen­
nie a été formé pour promouvoir et coordonner 
les activités. Ce comité est indispensable dans 
un pays aussi vaste que le nôtre où la juridiction 
sur les cours d’eau est partagée entre les provin­
ces et le gouvernement central. Ce comité a été 
formé sous l’égide du Conseil National de Re­
cherches et chacune des provinces y est repré­
sentée.

La participation du Québec
La Direction des Services Hydrologiques du 

Ministère des Richesses Naturelles a été char­
gée de promouvoir les projets de la Décennie au 
Québec. Des facultés universitaires ainsi que di­
vers services gouvernementaux prendront part à 
ce programme.

La Faculté de Génie Civil de l’Université La­
val a déjà institué des cours d’hydrologie pour 
gradués. Le premier Symposium mondial de la 
Décennie se tiendra également à Laval en juin 
prochain.

En ce qui a trait à l’inventaire des ressources 
en eau, un bassin représentatif a été choisi : 
c’est celui de la rivière EATON près de Sher­
brooke dans les Cantons de l’Est. Le gros des 
efforts du Ministère des Richesses Naturelles se­
ra concentré sur ce bassin de 250 milles carrés. 
L’instrumentation complète de ce bassin sera 
achevée dès la fin de l’année 1965. Les observa­
tions des phénomènes météorologiques et les me­
sures hydrométriques sur les cours d’eau seront 
complétées par des relevés géologiques dans le 
but de connaître avec exactitude les réserves de 
surface et les réserves souterraines d’eau de cet­
te région.

D’autres projets seront entrepris, ceux-là à 
l’échelle de la province. Météorologistes et hy­
drologues ont déjà commencé des études statis­
tiques sur la variabilité des phénomènes hydro­
météorologiques. Les techniques de mesure des 
débits sous un couvert de glace seront étudiées 
et modifiées si nécessaire.

Un second bassin dit « bassin expérimental » 
sera étudié conjointement par la Faculté de Fo­
resterie de l’Université Laval et le Ministère des

Richesses Naturelles. Les Services de Météorolo­
gie et d’Hydrométrie des Richesses Naturelles 
équiperont une partie de la forêt Montmorency 
d’un réseau d’observation très dense. Cette fo­
rêt située sur la Rivière Montmorency à 40 milles 
au nord de Québec, appartient à l’Université La­
val. On espère en faire un laboratoire d’hydrolo­
gie où étudiants et professeurs auront la possi­
bilité d’éclaircir les énigmes de l’interdépendan­
ce Eau-Forêt-Climat, les effets de l’exploitation 
forestière sur le cycle de l’eau, et autres problè­
mes d’hydrologie forestière.

Plusieurs ministères provinciaux et certaines 
industries privées ont été invités à pai’ticiper au 
programme de la Décennie. Une activité sans 
précédent est envisagée dans le domaine de la 
recherche en hydrologie dans la province.

Conclusions
L’hydrologie est la science des eaux de la terre. 

Comme toute véritable science, elle doit permet­
tre de prévoir les phénomènes qu’elle étudie. 
L’hydrologue doit prévoir les inondations, le mo­
ment de leur arrivée et l’amplitude des hautes 
eaux. Malheureusement, dans le domaine des 
prévisions, on est encore loin de posséder des 
techniques sûres. L’hydrologue doit également 
fournir au constructeur de barrage l’amplitude 
de la crue maximum susceptible de se produire 
durant la vie utile du barrage, de même qu’il 
doit évaluer le débit minimum garanti en pé­
riode de sécheresse. Ici également, les solutions 
ne sont qu’approchées.

Le monde entier manque de jeunes spécialis­
tes en hydrologie prêts à apporter leur contribu­
tion à la solution des problèmes de l’eau. L’am­
pleur et la complexité de ces problèmes sont un 
véritable défi pour la jeunesse. Une entreprise 
comme la Décennie Hydrologique Internationale 
ne pourra faire progresser l’état de nos connais­
sances que grâce au concours d’hommes quali­
fiés prêts à relever ce défi et à prendre les déci­
sions qui permettront de donner à l’homme de 
demain l’eau dont il a besoin.
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Le ciel de mai
et la position des planètes par Paul h nadeau

Le Soleil
Comme on peut le constater en 

examinant la carte ci-jointe, qui re­
présente la région équatoriale de 
la sphère céleste, le Soleil grim­
pe en ce moment vers les parties 
les plus hautes de l’écliptique. Pen- 
dans ce temps, son mouvement en 
ascension droite, mesuré sur l’équa­
teur, passe de 2,5 à 4,5 heures. 
L’Almanach-Graphique (1) fait bien 
voir dans quelle mesure ce mouve­
ment ascensionnel contribue à l’al­
longement du jour et du crépuscule. 
L’observation physique du Soleil ne 
manquera pas d’intérêt, au cours de 
mai et des prochains mois, pour ceux 
qui possèdent un instrument et les ac­
cessoires appropriés. Le Soleil vient 
en effet de commencer un nouveau 
cycle d’activité et chaque tache nou­
velle prend de l’importance. Cette 
activité augmentera progressivement 
et par bonds, d’ici à 1970, alors qu’el­
le devrait marquer un maximum. On 
s’appliquera à déceler l’évolution

(1) On peut obtenir cet Almanach- 
Graphique en écrivant au secrétaire 
de la Société d’Astronomie de Qué­
bec, 229 ouest, rue St-Cyrille, QUE­
BEC (6).

d'un centre d’activité, au bout d’une 
période de 28 jours, celle de la ro­
tation du Soleil, sur lui-même.

La Lune
Le samedi, premier jour de mai, à 

6h.56 (du matin) marquera le début 
d’une nouvelle lunaison qui se termi­
nera le 30. Cette fois, la Lune sera 
bien en temps et nous n’aurons pas 
en mai la Lune d’avril, comme ce fut 
le cas il n’y a pas si longtemps. Voi­
là de quoi rassurer les bonnes gens 
de chez nous !

Le dimanche 2 mai, le mince crois­
sant de la Lune sera en conjonction 
avec la planète Jupiter, celle-ci se 
trouvant à un diamètre lunaire au 
nord. Il faudra cependant un ciel 
parfaitement libre de nuages à l’ho­
rizon ouest pour observer ce phé­
nomène. Plus spectaculaire sera la 
rencontre du Premier Quartier avec 
la planète Mars, dans la soirée du di­
manche 9; la planète se trouvera 
alors à quelque six degrés au sud. Le 
14, il y aura conjonction de la Lune 
avec la planète Neptune. Une bonne 
occasion pour repérer cet objet invi­
sible à l’oeil nu. Le matin du lundi

24, ce sera au tour de Saturne d’être 
rejoint par le Dernier Quartier de la 
Lune, celle-ci se trouvant à 4° au 
sud.

Enfin, rappelons que lors de la 
Nouvelle Lune du dimanche 30 mai, à 
16 h., il y aura éclipse de Soleil, ob- 
versable de la Nouvelle-Zélande aux 
côtes du Chili.

Les Planètes
Mercure est à droite du Soleil, ce 

mois-ci, par conséquent dans le ciel 
du matin. Comme il se trouve en­
core dans des parties plus basses 
de l’écliptique, il ne se lève que peu 
de temps avant le Soleil, sous nos la­
titudes; il n’est guère observable, par 
conséquent. La planète Vénus, on le 
constate facilement sur la carte, se 
trouve à gauche du Soleil et dans le 
ciel du soir. Mais elle est trop pro­
che de lui pour être repérable sans 
instrument. Par contre, la planète 
Mars est bien placée dans le ciel, cul­
minant au méridien dès la tombée du 
jour. Toutefois, elle s’éloigne rapide­
ment de la Terre. A 62 millions de 
millss lors de l’opposition du 9 mars, 
elle se trouve maintenant à 93 mil-
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lions de milles. Sa magnitude a va­
rié en conséquence, passant de -—1 à 
0,3, c’est-à-dire qu’elle a perdu les 
deux tiers de son éclat de l’opposi­
tion. Jupiter, trop près du Soleil pour 
être observable, disparaît définiti­
vement du crépuscule avec sa con­
jonction du 30, le jour même de l’é­
clipse. Ceux qui observeront ce phé­
nomène (dans l’Océan Pacifique) 
verront Jupiter à travers la couron­
ne solaire, spectacle unique sans au­

cun doute. Saturne se dégage très 
bien dans le ciel du matin et se lè­
ve avant l’aurore à la fin du mois. 
Il sera facile d’observer Uranus, au 
cours de ce mois, grâce à sa rencon­
tre avec la planète Mars, le jeudi 6 
mai. Dans la soirée, Uranus sera au 
sud de Mars, à moins de 2° de dis­
tance. Comme cette planète est à pei­
ne visible à l’oeil nu, il faudra au 
moins une jumelle pour la voir et un 
instrument assez fort pour en distin­

guer le disque verdâtre. La même re­
marque s’applique à la planète Nep­
tune, de magnitude 7,7, qu’on peut 
repérer à l’aide d’une bonne carte 
de la région, ou simplement à l’aide 
de la Lune, lors de la conjonction du 
14. Pluton est bien placé, dans la 
constellation du Lion, au nord de 
Mars, mais il faut un télescope de 
20 pouces au moins pour tenter de 
l’observer avec des chances de suc­
cès.

Eboulis et glissements de terrain
2e article:

les coulées d'argile par Aiphée nadeau

Nous avons vu, lors de notre premier article, 
que les coulées d’argile, quoique très fréquentes 
dans la province de Québec, ne s’en étendaient 
pas moins à d’autres provinces canadiennes aus­
si bien qu’à d’autres pays parmi lesquels les 
Etats-Unis, la Norvège et la Suède.

Cela eut pour effet, avons-nous dit, de voir ces 
pays joindre leurs efforts dans l’intention d’étu­
dier les causes immédiates des coulées d’argile et 
de trouver des moyens propres à les réduire au 
minimum.

Les argiles possèdent une origine commune
La première constatation des chercheurs fut 

que les argiles qui sont à la base de toutes les 
coulées remontent à la même époque, ou à peu 
près, pour tous les pays concernés. En effet, 
toutes ces argiles, nous l’avons vu dans le cas 
de Nicolet, contiennent des fossiles et des co­
quillages qui prouvent que leur formation re­
monte aux grandes périodes de glaciation. Elles 
sont constituées en grande partie d’une fine vase 
et de roches écrasées que les rivières entraînè­
rent dans la mer post-glaciaire. Cette vase ve­
nait soit des extrémités des glaciers mourants, 
soit des icebergs qui flottaient sur les eaux lors 
de cette grande invasion glaciaire. Ces débris 
vinrent alors se déposer par couches minces au 
fond de la mer qui entourait la péninsule Scan­
dinave — péninsule beaucoup plus petite à cette 
éDoque qu’aujourd’hui — et au fond de la mer 
Champlain laquelle couvrait toute la vallée ac­
tuelle du Saint-Laurent. La composition des

couches varie. On y a trouvé divers poissons et 
beaucoup de coquillages d’invertébrés marins. 
Le climat devait être alors semblable au climat 
actuel de la côte du Labrador.

Après le retrait des glaciers, il y a quelque 
10,000 ans, les eaux régressèrent lentement. La 
pression des glaciers n’étant plus là pour écra­
ser la croûte terrestre de son poids énorme, celle- 
ci s’éleva graduellement, obéissant en cela au 
principe d’isostasie. De cette sorte, certains talus 
et des fonds marins vinrent à constituer des ri­
vages et des côtes terrestres. Certains sols ma­
rins de la côte Scandinave s’élevèrent ainsi jus­
qu’à 650 pieds au-dessus du niveau actuel de la 
mer.

Preuves de cette élévation des fonds marins
Point n’est besoin d’aller si loin cependant 

pour voir des preuves de cette élévation des 
fonds marins. Voici quelques localités bien con­
nues situées au-dessus du niveau de la mer où 
on trouve maintenant ces anciens terrains ma­
rins. Sur les pentes du Mont Royal, à une hau­
teur de 568 pieds environ; à Ottawa, 475 pieds; 
à Rivière-du-Loup, 372 pieds; au Bic, 300 pieds; 
à Ste-Flavie, 255 pieds; à Roxton, 552 pieds et à 
Granby, 516 pieds.

La mer ne se retira pas brusquement toute­
fois, mais bien par étapes successives que l’on 
reconnaît facilement aujourd’hui par des terras­
ses. Ainsi, à Montréal, les rues Sherbrooke et 
Sainte-Catherine sont construites sur deux des
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plus importantes terrasses laissées par la mer 
Champlain.

Il s’ensuit donc qu’une bonne partie de la pé­
ninsule Scandinave, de même que les terres de 
la vallée du Saint-Laurent, contiennent des ar­
giles d’origine marine.

Ces argiles agissent comme des substances 
« thixotropiques »

Poussant plus avant leurs recherches, les 
hommes de science découvrirent plusieurs pro­
priétés communes aux différentes argiles qui 
sont en cause dans ces « coulées ».

Comme nous l’avons déjà mentionné, lors­
qu’une coulée se produit, c’est toujours la cou­
che supérieure du terrain qui glisse brusque­
ment sur une mer de boue. Les argiles sous-ja­
centes se sont donc subitement transformées en 
boue pour une raison quelconque. Les chimistes 
connaissent depuis très longtemps déjà l’exis­
tence de telles substances. Ils leur donnent le 
nom de substances « thixotropiques ». Cette ex­
pression, tirée de mots grecs, signifient en ter­
mes simplifiés, « changer au toucher ». Pour les 
chimistes, les exemples de substances thixotro­
piques ne manquent pas; en effet, tels sont les 
sels et certains hydroxydes. Tous ont cette pro­
priété de passer facilement de l’état solide à l’é­
tat liquide.

Aux laboratoires du Conseil national de Re­
cherches à Ottawa, Carl B. Crawford a démon­
tré que les argiles qui causent de tels glisse­
ments de terrain peuvent, soit résister à une 
certaine pression (2,100 livres par pied carré de 
surface), soit s’écouler librement comme un li­
quide après avoir été agité dans une éprouvette. 
Ce sont donc bien des substances thixotropiques.

Elles sont formées de cristaux 
de diamètre inférieur à 2 microns

Mais comment cette substance est-elle cons­
tituée? Justus Osterman et ses collègues ont 
étudié la structure de ces argiles au microscope 
électronique. Ces travaux, effectués à l’institut 
royal de géotechnique de Stockholm, Suède, 
montrèrent qu’il existe une différence énorme 
entre les argiles qui ne se sont jamais liqué­
fiées et les argiles qui sont redevenues solides 
après liquéfaction. Le microscope électronique 
permit de découvrir que les argiles sont formées 
de petites particules d’un diamètre inférieur à 
2 microns. Des études aux rayons X prouvèrent 
que ces mêmes particules sont des cristaux de 
silicate (kaolinite, illite, etc.). Dans des argiles 
qui ne furent jamais liquéfiées, ces particules ou 
cristaux sont plus ou moins distants les uns des 
autres; après liquéfaction, ils sont au contraire 
très rapprochés.

Osterman découvrit en plus que certains 
agents chimiques naturels, tels les acides organi­
ques, tendent à rendre les argiles moins stables; 
en d’autres mots, à augmenter leur thixotropie.

Le sel, agent stabilisateur
Par ailleurs, Rosenqvist de Norvège a démon­

tré que le sel joue un rôle contraire à celui des 
acides organiques : il augmente la stabilité des 
argiles en en réduisant la thixotropie. Cela s’ex­
plique si on se rappelle que les sels sont large­
ment dissociés en solution puisque ce sont des 
électrolytes forts.

Or, puisque les argiles qui nous intéressent 
furent déposées au fond de la mer Champlain 
il y a quelques milliers d’années, on comprendra 
facilement que leur concentration en sel était 
très grande au moment de leur déposition. Ce­
pendant, elles se trouvent maintenant à plu­
sieurs centaines de pieds plus haut et exposées 
aux agents atmosnhériques (pluie, vent, neige, 
etc.) oui en extraient graduellement le sel. La 
concentration en sel diminuant, il est donc nor­
mal que ces argiles deviennent de moins en 
moins stables avec les années.

Le rôle de l'eau
Cependant, la cause ultime des coulées d’ar­

gile est fort probablement climatique. Celles-ci 
résultent en effet presque sûrement de l’infiltra­
tion de l’eau dans le sous-sol durant les fortes 
pluies.

Si on se réfère au tableau des glissements de 
terrain dans la province de Québec depuis 1840, 
on constate que plusieurs eurent lieu le prin­
temps ou l’automne, c’est-à-dire durant les sai­
sons des pluies. L’eau pénètre alors très profon­
dément dans le sous-sol. La quantité d’eau qui 
s’accumule ainsi dans le sol en augmente le 
volume et crée des forces de pression nouvelles. 
Evidemment, toute cette eau oui s’infiltre de la 
sorte en profondeur rend pratiquement nulle la 
friction entre les cristaux qui constituent les 
argiles. Il s’en faut de peu que nous assistions 
à une coulée d’argile.

Parfois le poids seul de l’argile ajouté au poids 
de l’eau d’infiltration suffira à produire la cou­
lée; en d’autres occasions, le poids des immeu­
bles s’ajoutant au poids de l’argile déclenchera 
un éboulis; enfin il faudra, en d’autres occa­
sions. une légère vibration — tel fut le cas à 
Hawkesbury — pour que l’argile se transforme 
en une boue qui glissera librement.

Même les coulées qui eurent lieu durant l’été 
se sont toujours produites après de fortes pluies. 
Ainsi celle de Saint-Louis, comté de Richelieu, 
en 1945, et celle de Sainte-Odile, comté de Ri- 
mouski. en 1951, se produisirent-elles après 4 
jours d’une pluie torrentielle. Ce qui paraît con­
firmer le rôle prépondérant de l’eau dans les 
coulées d’argile.
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Description générale d'une coulée d'argile
Sur les berges d’un cours d’eau, l’argile demeu­

re plus ferme, sans doute à cause de l’évapora­
tion et d’un meilleur écoulement de l’eau. La ri­
ve joue ainsi fréquemment le rôle d’un mur de 
soutien. La présence d’un tel mur naturel est 
mise en évidence par l’étranglement que l’on ob­
serve sur la berge lorsqu’une coulée s’est quand 
même produite, provoquée par diverses causes.

S’il se produit une coulée, les phénomènes se 
dérouleront probablement de cette façon : d’a­
bord une tranche de terrain glissera dans la ri­
vière ou sur un terrain plus bas; puis la berge se 
creusera de plus en plus à mesure que les tran­
ches successives glisseront vers la rivière par

j| *-} ï»

l <

Deux photos d’un des plus importants éboulis de 
l’année 1964, celui de la rivière Chileotin, en Colombie- 
Britannique. La région n’étant pas habitée, il n’y eut pas 
de victimes. Seuls quelques milliers de Saumons du Pa­
cifique furent retardés dans leur montée pour la ponte.

L’événement s’est produit le 19 août 1964, au matin, 
alors qu’une immense tranche des rives de la Chileotin 
se détachait et tombait avec un bruit de tonnerre dans 
le lit du cours d’eau. Une étendue de terre d’un tiers de 
mille de longueur, de 1,250 pieds de largeur et d’une 
hauteur de 600 pieds devenait subitement mobile ! Une 
masse de terre estimée à plus de 9 millions de verges 
cubes, soit l’équivalent de la charge de 2,000,000 de ca­
mions ordinaires, glissait vers la rivière. Un mur de 70 
pieds de hauteur était jeté en travers du cours d’eau et 
formait un barrage créant un lac de 3 milles de longueur 
retenant plus de 650 millions de gallons d’eau. Ce barra­

ge résista quelque temps, jusqu’à ce que les eaux, débor­
dant le mur, se frayèrent un chemin à travers le sable 
et le gravier.

La rivière Chileotin est la grande voie empruntée 
par le Saumon de la rivière Fraser à la rivière Chilko, 
l’un des principaux cours d’eau du grand « système Fra­
ser » pour la reproduction des Saumons du Pacifique. 
L’éboulis s’est produit au moment où des centaines de 
milliers de Saumons commençaient à remonter la rivière 
Chileotin. Heureusement, le nombre des poissons victi­
mes fut assez limité. Leur marche fut retardée de plu­
sieurs jours mais des relevés et des observations révélè­
rent que la majorité des Saumons purent continuer leur 
montée normalement.

(Notes extraites de Trade Neivs, ministère des Pêcheries 
du Canada, Ottawa, octobre 1964, vol. 17, no 4, pp. 3-4).
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l’ouverture laissée béante. Le cratère s’élargira 
aussi longtemps que des tranches de terrain glis­
seront. Evidemment cette description générale 
est susceptible de variations plus ou moins gran­
des d’un glissement de terrain à l’autre ou d’une 
coulée à l’autre.

Comment éviter de tels désastres
Nous avons vu, dans ce bref exposé, que les 

agents atmosphériques jouent un rôle majeur en 
ce qui a trait aux coulées argileuses. En effet, 
ce sont eux qui diminuent la concentration en 
sel des argiles, augmentant ainsi leur thixotro- 
pie; par ailleurs, l’eau qui pénètre en profon­
deur dans le sol aux saisons de pluies, c’est-à- 
dire au printemps et à l’automne, diminue consi­
dérablement la stabilité des argiles et, par son 
poids supplémentaire, contribue toujours au dé­
clenchement du désastre.

On le voit donc, les deux premiers moyens 
pour éviter de tels désastres seront, d’une part, 
de réduire par un bon système de drainage tou­
te infiltration de l’eau dans le sous-sol, d’autre 
part d’augmenter la quantité de sel à l’intérieur 
des argiles.

Nul doute que l'installation d’un bon système 
de drainage soit un excellent moyen préventif 
contre les coulées d’argile. En effet, l’eau ne 
s’infiltrant plus en profondeur dans le sol, la 
concentration du sel dans les argiles diminuera 
moins rapidement, gardant ainsi le terrain sta­
ble pour une période de temps plus longue; non 
seulement la stabilité sera-t-elle meilleure alors, 
due à la présence d’une plus grande concentra­
tion en sel. mais la friction entre les cristaux 
oui forment les argiles demeurera elle aussi plus 
forte contribuant par le fait même à garder le 
sol stable: bien mieux, le poids de l’eau d’infil­
tration ne viendra plus s’ai outer en surcharge 
au poids de l’argile nour déclencher le désastre. 
On le voit, il s’agit sûrement là d’un moyen effi­
cace.

Le second moyen, par ailleurs, fut expérimenté 
par les chercheurs et on a pu démontrer qu’en 
effet, si on injecte des électrolytes (le sel en est 
un comme nous l’avons déjà dit) dans le sol, on 
augmente la cohésion de celui-ci, c’est-à-dire sa 
stabilité.

Existe-t-il d’autres méthodes qui permettraient 
de réduire au strict minimum le nombre des 
coulées d’argile ? Nous pourrions par exemple 
renforcer les berges des cours d’eau puisque nous 
ayons vu que celles-ci jouent normalement un 
rôle de soutien. En augmentant la solidité, il va 
de soi que les coulées deviendraient moins fré- 
auentes. Nous pourrions aussi essayer de dimi­
nuer la concentration des acides organiques 
dans le sol, si la chose est possible, car il a été 
démontré au’ils augmentent la thixotropie du 
sol, c’est-à-dire sa facilité à se liquéfier.

Cependant, certains experts doutent de la 
rentabilité de toutes ces méthodes de prévention 
contre les coulées d’argile faisant valoir qu’il en 
coûterait beaucoup trop cher pour stabiliser un 
terrain par rapport à la valeur de ce même ter­
rain. C’est pourquoi, jusqu’à maintenant, les ef­
forts des différents pays concernés ont surtout 
porté sur la reconnaissance des endroits dange­
reux. La Commission géologique du Canada a 
déjà photographié plus de 50 endroits différents 
où l’on peut reconnaître des cicatrices de cou­
lées, cela dans les régions d’Ottawa, du Sague­
nay et de la vallée du Saint-Laurent.

Les centres géologiques de la Norvège, de la 
Suède et des Etats-Unis en ont fait autant. Non 
seulement photographie-t-on ces régions, mais 
on indique sur des cartes spéciales les endroits 
dangereux.

De tels endroits devraient être clairement in­
diqués, on devrait y interdire tout projet de cons­
tructions importantes, si ces terrains ne sont 
pas déjà habités. Ces mesures seraient proba­
blement plus efficaces que de chercher à stabi­
liser les endroits dangereux.
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Température et énergie
par Yves ROUSSEAU

La matière, comme on peut la voir et la tou­
cher, est constituée d’un très grand nombre de 
petites particules retenues ensemble par des for­
ces d’attraction. Ces particules peuvent être des 
atomes, des molécules ou des ions, mais il nous 
suffira, pour le moment, de les appeler « parti­
cules » ou « unités ». Ces unités possèdent une 
énergie qui leur permet de se mouvoir. Leur 
mouvement est conditionné à la grandeur des 
forces d’attraction qu’elles subissent et à l’éner­
gie qu’elles possèdent. Généralement, dans un 
solide, ces forces seront grandes, et l’énergie 
dont disposent les particules ne sera pas suffi­
sante pour permettre à ces dernières de s’éloi­
gner sensiblement de leur position fixe. Dans un 
liquide, la combinaison des forces d’attraction et 
de l’énergie permet aux particules de se mouvoir 
plus ou moins librement, de sorte qu’une unité 
n’a plus de position permanente. Dans un gaz, 
le mouvement est beaucoup plus libre, et on peut 
dire que le parcours de chaque unité n’est in­
fluencé que très faiblement par les particules 
environnantes. Il s’ensuit que les forces d’attrac­
tion, ci-haut mentionnées, gouvernent les pro­
priétés des solides et des liquides, tandis que l’as­
pect « mouvement » est nécessaire à une explica­
tion adéquate des propriétés des gaz. Nous allons 
considérer ici l’effet de la température sur l'é­
nergie des particules et discuter brièvement des 
différentes formes que peut prendre cette éner­
gie.

Zéro Absolu

Le fait que l’on puisse faire fondre un solide en 
le chauffant implique qu’une élévation de la 
température d’un corps résulte en une augmen­
tation de l’énergie des particules qui le consti­
tuent. Par conséquent, la température est une 
mesure de l’énergie et du mouvement des parti­
cules, et l’on peut imaginer une température li­
mite à laquelle les particules de toute substance 
n’auront aucune énergie et seront au repos com­
plet. Cette température est appelée « zéro degré 
absolu» ou «zéro degré Kelvin» (0°K), et est

équivalente à —273.16 degrés Centigrade ou 
—459.72 degrés Fahrenheit. Toutefois, cette si­
tuation de repos complet n’est pas réalisable 
puisque même au zéro absolu, les particules con­
servent une faible énergie de vibration que l’on 
appelle « énergie résiduelle ».

On peut donc écrire la relation suivante:
E = f(T)+eQ (1)

où « E » représente l’énergie totale, « cq » l’énergie 

résiduelle, et « f(T) » une fonction de la température.

Lorsque l’on chauffe un solide à partir de 
0°K, l’énergie fournie est d’abord utilisée pâl­
ies particules pour se déplacer de plus en plus 
loin de leur position d’équilibre. A une tempéra­
ture bien définie, le solide se liquéfiera; plus les 
forces d’attraction sont grandes, plus cette tem­
pérature est élevée. La température demeurera 
constante à partir du moment où le solide a com­
mencé à fondre jusqu’à ce qu’il soit complète­
ment liquéfié. Si l’on continue d’augmenter la 
température, il arrivera que certaines particu­
les près de la surface du liquide aient assez d’é­
nergie pour s’enfuir hors du liquide; on a alors 
atteint le point d’ébullition. Tout comme lors 
de la liquéfaction, la température restera cons­
tante jusqu’à ce que tout le liquide soit trans­
formé en gaz. Pour une discussion de l’effet d’u­
ne élévation de la température sur l’énergie des 
particules d’un gaz, il est nécessaire de distin­
guer entre « gaz monoatomiques » et « gaz po­
lyatomiques ». Une substance est dite monoato­
mique lorsque les particules dont elle est cons­
tituée ne contiennent qu’un seul atome. Paral­
lèlement, les particules polyatomiques seront 
constituées de plus d’un atome.

Gaz Monoatomiques
Il est évident qu’une substance monoatomique 

ne possède pas d’énergie résiduelle de vibration 
à l’état gazeux puisque chaque particule est 
alors isolée et n’a pas de voisins immédiats.
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Un atome en phase gazeuse aura une énergie cinétique 
exprimée par l’équation suivante:

•VWnAAA-# Position
d'équilibreE = j/^mv2 = aT

où « m » représente la masse de l’atome, « v » sa 
vitesse, « T » la température en degrés Kelvin, et 
« a » une constante de proportionnalité indiquant que 
l’énergie cinétique n’est pas égale, mais proportion­
nelle à la température.

•VWVWlM Une élévation de la température d’un gaz mo- i ,
noatomique résulte donc en une augmentation i i
de la vitesse de chacun des atomes. Evidemment, I 1
plus un atome sera léger, plus il se déplacera I I
rapidement. Pour donner une idée de la vitesse 1 1
des particules, disons qu’un atome de grosseur I
moyenne voyage environ à 1000 milles à l’heure 1
à température ordinaire. Puisque la limite infé­
rieure de l’énergie cinétique est zéro, les tem­
pératures négatives n’ont donc aucune signifi- 1--------------------------------‘

cation physique. C’est pourquoi, à l’échelle abso­
lue, la plus basse température que l’on puisse Figure II. Mouvement de vibration d’une molécule
imaginer est appelée zéro.

seconde (0.0000000000001 sec.) Puisque les 
substances polyatomiques peuvent avoir une 
énergie de vibration même à l’état gazeux, l’é­
nergie résiduelle subsistera donc dans cet état.

On peut alors écrire,

(3)e = e + f'(T). v o
» est l’énergie de vibration et « f'(T) » une fonc-« e » est 1 energie de vi 

tion de la température.

L’énergie totale d’un gaz polyatomique peut donc 
s’exprimer comme suit :

E = e + e^ + e^ (4)

respectivement Figure I. Mouvement de rotation d’une molécule 
diatomique.

translation, (cinétique), de rotation et de vibration.

Gaz Polyatomiques
Nature Quantique de l'Energie

Il est important de mentionner ici que l’on 
ne peut accroître aucune de ces formes de l’é-

Les particules polyatomiques ont, elles aussi, 
une énergie cinétique qui dépend de la tempé­
rature et qui est exprimée par la relation (2).
Qu’une particule contienne un ou plusieurs ato- nergie des particules d’une façon continue. Pour
mes, son énergie cinétique sera la même pour l’énergie de vibration, par exemple, il existe une
une température définie. Cependant, les parti- quantité minimum d’énergie que l’on appelle
cules polyatomiques peuvent aussi disposer de un «quantum d’énergie de vibration». Une
l’énergie qu’on leur fournit, en élevant leur tem- molécule acceptera exclusivement des multiples
pérature, sous forme d’énergie de rotation et de entiers de ce quantum; on dira qu’elle a trois
vibration. Dans la figure I, on représente une ou quatre quanta d’énergie de vibration. On
molécule qui tourne autour d’un axe passant par peut illustrer ceci en disant qu’il y a, pour une
le centre de masse et dans la figure II, on illus- particule polyatomique, des niveaux d’énergie de
tre le mouvement de vibration d’une molécule vibration tels que représentés dans la figure
diatomique. Mentionnons en passant qu’une vi- III. La quantité d'énergie de vibration que peut
bration moléculaire complète dure environ 1013 avoir cette particule doit correspondre exacte-
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nombre
quantique

3

peuplé; c’est-à-dire que la plupart des molécu­
les n’auront aucun quantum d’énergie de vibra­
tion, et à mesure que la température sera élevée, 
elles accumuleront de ces quanta. Bien que les 
énergies de translation et de rotation aient aussi 
un caractère discontinu, nous n’en discuterons 
pas ici.

2

1

O

énergie résiduelle
0

Figure III. Niveaux d’énergie de vibration.

ment à l’un de ces niveaux et ne peut être inter­
médiaire. On remarquera, dans la figure III, que 
même si une molécule n’a aucun quantum d’é­
nergie de vibration, son énergie de vibration 
n’est pas nulle, mais égale plutôt l’énergie rési­
duelle mentionnée plus haut. A basse tempéra­
ture, le plus bas niveau d’énergie sera le plus

Hautes Températures

Il est évident que l’on ne peut élever la tem­
pérature d’un gaz polyatomique indéfiniment 
puisque l’énergie interne des molécules devien­
dra éventuellement assez grande pour permet­
tre aux atomes de rompre le lien qui les retient 
ensemble. On aura alors décomposition tel qu’in­
diqué ci-dessous :

A B —s- A + B
Au delà d’une certaine température, qui varie 

avec chaque substance, on pourra altérer la na­
ture même des particules polyatomiques ou mo­
noatomiques en transmettant assez d’énergie à 
certains électrons pour les éloigner du noyau 
auquel ils sont associés. On dit alors que les par­
ticules possèdent de « l’énergie électronique ». 
Il peut même arriver qu’un électron ait assez 
d’énergie pour se séparer complètement du 
noyau. On a alors « ionisation » de l’atome ou 
molécule C,

C —s- C + électron
Pour conclure, mentionnons que les fusions 

nucléaires qui se produisent sur le soleil et lors 
de l’explosion d’une bombe hydrogène sont pro­
bablement associées à des températures de plu­
sieurs millions de degrés.

Nouvelles et commentaires
Une carrière en physique ?

L’Association canadienne des Physiciens publiait, au 
cours de l’année 1964, une intéressante brochure intitu­
lée « La Physique au Canada, une carrière, une voca­
tion », à l’intention des étudiants du cours secondaire 
d’expression française. Une même brochure est disponi­
ble, en langue anglaise. Tous les professeurs ou étudiants 
peuvent en obtenir des exemplaires en écrivant à : l’As­
sociation canadienne des Physiciens, Département de 
Physique, McMaster University, Hamilton, Ontario, en 
précisant bien le titre de la brochure de même que la 
version désirée.

Cette intéressante brochure de 16 pages, illustrée, pré­
sente la physique, la profession du physicien, sa forma­
tion, les possibilités d’emploi de même que la liste des 
universités canadiennes offrant des cours avancés de 
physique.

L'organisation d'un club de sciences

Si vous êtes intéressés, comme étudiant ou comme pro­
fesseur, à organiser un club de sciences dans votre ins­
titution, nous vous recommandons cette récente publi­
cation intitulée « L’Organisation d’un Club-Sciences » 
publiée par l’Association des Jeunes Scientifiques (AJS), 
case postale 6060, Montréal, P.Q.

Cette brochure de format 8V2 sur 11 pouces (polyco­
piée), décrit les buts et la nature d’un Club-Sciences, ex­
plique sa formation et présente un plan de travail en 
astronomie, biochimie, biologie, géologie, mathématiques, 
etc. Il comprend également une précieuse bibliographie 
« à l’usage des Clubs-Sciences » qui répondra sûrement 
à de nombreuses questions. Nous sommes heureux de 
féliciter l’équipe d’étudiants pour ce magnifique travail 
et nous le recommandons à tous nos lecteurs qui dé­
sirent organiser un club de sciences.
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Caractéristiques 
des glaces flottantes 
du Saint-Laurent

par W. A. BLACK

Chaque hiver, de la fin de décembre à la mi- 
avril, le fleuve Saint-Laurent se recouvre d’une 
épaisse carapace de glace qui, comme on le sait, 
gêne considérablement la navigation sur cet im­
portant cours d’eau *. Cette couverture n’est 
pas rigide, loin de là. En effet, elle est soumise à 
plusieurs forces qui apportent des changements 
importants aux caractères et à la distribution 
des glaces sur le fleuve. Parmi ces forces ou in­
fluences, mentionnons : les courants de marées, 
la force de Coriolis, les vents et les tempêtes. Les 
types de glace qui composent le manteau se 
transforment constamment au cours de l’hiver 
et diffèrent beaucoup selon l’endroit et l’année. 
De plus, la configuration du littoral et des îles 
affecte les mouvements des glaces qui recou­
vrent les eaux du large.

* La Direction de la géographie du ministère fédéral 
des Mines et des Relevés techniques poursuit, depuis 
1958, d’importants travaux de recherches sur la dynami­
que des glaces sur le fleuve et le golfe Saint-Laurent. 
Tous les dix jours, l’auteur du présent article survole 
le fleuve, depuis le port de Montréal jusqu’au détroit de 
Belle-Isle, et exécute des observations aériennes sur 
l’état des glaces.

Photo 1, en haut:
Le brise-glace C.C.G.S. N.B. McLean se frayant un 

chemin à travers la glace épaisse en crêtes de pression, 
en amont de Sorel. Cette barrière de glaces s’étendait du 
lac Saint-Pierre jusqu’en amont de Montréal. (Photo prise 
le 17 janvier 1962).

Photo 3, en bas:
Photo du Saint-Laurent prise de Verchères vers l’aval, 

montrant le chenal navigable limité par la glace fixée aux 
rives. Au cours de janvier 1960, cette glace recouvrait 
complètement le chenal. (Photo prise le 3 février 1960).
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Les champs de glace dans le fleuve et le golfe 
ne constituent pas un ensemble homogène : en 
effet, la distribution glacielle, les types de glace 
et leur modelé présentent de fortes différences 
régionales. Pour toutes ces raisons et, aussi, afin 
de pouvoir observer plus facilement du haut des 
airs l’état des glaces sur le fleuve, les scientifi­
ques ont élaboré un système de classification des 
glaces flottantes.

Classification des glaces
Cette classification des glaces doit faire ressor­

tir non seulement la concentration glacielle, 
mais indiquer aux navigateurs les chenaux li­
bres de même que les obstacles que constituent 
les champs de glace.

On reconnaît plusieurs types de glace : la gla­

ce d’hiver, la glace jeune et la glace nouvelle­
ment formée. A ces trois types s’ajoute un qua­
trième : la glace arctique qui pénètre dans le 
golfe Saint-Laurent par le détroit de Belle-Isle 
et que l’on qualifie d’ordinaire de « glace po­
laire » ou « glace du Labrador ». A cause de 
ses caractéristiques, on range la glace du La­
brador ou polaire dans la catégorie de la gla­
ce d’hiver. En observant la couleur de la gla­
ce, sa fragmentation, sa concentration ou, en­
core, son modelé, l’observateur averti peut faci­
lement identifier les divers types de couverture.

Cependant, cette classification ne saurait ap­
porter une image suffisamment précise de l’état 
des glaces. Il faut aussi en connaître la concen­
tration. Cette dernière s’exprime en dixièmes 
[l’unité (1) représentant une surface recouver­
te entièrement de glace], mais aussi par un sys-
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Photo 2.
La convergence des rives du Saint-Laurent au voisinage du pont de Québec est à l'origine des nombreux eni 

bâcles à cet endroit. La glace de rive, ourlée de crêtes de pression par l’action de la marée, s’étend vers le milieu 
du fleuve à partir des deux rives. Cette couverture glacielle se compose de glaces nouvelle, jeune et d’hiver. (Photo 
prise le 8 mars 1959).



tème fractionnel de classification. La concentra­
tion des glaces flottantes est représentée par une 
fraction-symbole.

Par exemple, expliquons la fraction de con­
centration glacielle: ~
9 : ce chiffre indique que neuf dixièmes de la surface 

de l’eau est recouverte de glace. Le dénominateur 
symbolise non seulement la totalité de la surface 
glacée, mais indique aussi la dimension et les divers 
types de glace;

6 : ce premier chiffre indique que six dixièmes de la 
surface totale se compose de slush *, de bourgui­
gnons et de glaçons dont la dimension ne dépasse 
pas 30 pieds;

2 : le deuxième chiffre indique que deux dixièmes de 
la surface consiste en banquises flottantes d’une 
longueur de 30 à 3,000 pieds;

1 : le dernier chiffre indique qu’un dixième de la cou­
verture glacielle se compose de champs de glaces 
et de banquises flottantes dépassant 3,000 pieds de 
longueur.

* slush : mot anglais que nous préférons conserver ici, 
mais qui pourrait se traduire par « bouillasse ».

Ce système fractionnel peut également servir 
à classifier les glaces selon leur modelé ; amon­
cellement de glace nouvelle ou jeune, crêtes de

pression, ponts de glace, glace polaire, etc. Grâ­
ce à cette classification, les glaciologues peuvent 
donc obtenir une image claire et concise de la 
distribution glacielle sur le fleuve Saint-Laurent 
et dresser des cartes précises de l’inventaire des 
glaces. (Voir les cartes A, B, C et D.)

Caractéristiques des glaces dans le golfe
Des opinions très différentes avaient cours 

jusqu’à récemment concernant le nombre et l’é­
tendue des champs de glace dans le golfe Saint- 
Laurent en hiver. Selon certains auteurs, de vas­
tes champs de glace recouvraient le golfe; d’au­
tres infirmaient cet avancé; et selon d’autres 
spécialistes en la matière, une grande quantité 
de glace entrait dans le golfe, en provenance du 
Saint-Laurent. Les relevés aériens effectués par 
la Direction de la géographie ont confirmé quel­
ques-unes de ces hypothèses, tout en précisant 
toutefois que la quantité de glace passant dans 
le Saint-Laurent, en aval de l’embouchure du 
Saguenay, ne dépassait guère 2 ou 3 pour cent 
du total. Au cours d’hivers rigoureux, la cou­
verture glacielle s’étend sur la plus grande par­
tie du golfe, mais lors des hivers doux d’immen­
ses étendues restent libres de glaces. Même pen-

Carte A. Distribution de la glace au début de l’hiver. 1958-1964.
Au cours de cette période, les glaces s’étendaient vers l’est dans le golfe, au large de la côte du Nouveau- 

Brunswick. Par contre, le développement de champs de glace au large de la Côte Nord est un phénomène beaucoup 
moins fréquent. La glace s’est avancée loin pendant les saisons de 1959 et 1961, mais dans des parties différentes du 
golfe. En 1958, la couverture glacielle s’est limitée aux baies de la côte du Nouveau-Brunswick.

ÉTENDUE MAXIMUM DES GLACES 
AU DÉBUT DE L’HIVER

Sydney
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Carte B. Progression maximum de la glace. 1958-1964.
La progression -maximum de la glace se réalise généralement en février. A ce moment, les champs de glace 

dévalant par le détroit de Cabot s’étendent bien à l’est, au sud-est et même vers le sud-ouest, au large de la côte de 
la Nouvelle-Ecosse.

NEW

B R U N S W IC

RETRAITE DES GLACES DANS LE
GOLFE OU ST-LAURENT

Carte C. Retraite des glaces au printemps de 1962.
Après un hiver assez rigoureux, au cours duquel des champs de glace très étendus recouvraient une grande par­

tie du golfe, le printemps agrandit les aires d’eau libre au large de la côte ouest de Terre-Neuve, de la côte nord du 
Saint-Laurent et de la côte sud de l’île Anticosti. A mesure que la surface des eaux libres s’étendait, une longue 
barrière de glaces s’allongeait du détroit de Belle-Isle à l’Ile du Prince-Edouard. Cette barrière se rompt générale­
ment en direction de l’est-sud-est à partir de File Anticosti et forme deux régions glacielles distinctes, l’une dans le 
bras nord-est du golfe jusqu’au détroit de Belle-Isle, et l’autre dans la partie sud, jusqu’au détroit de Cabot.
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dant les hivers très froids, il est possible d’aper­
cevoir de grands espaces de mer libre à partir 
de la côte, jour après jour. De tels espaces s’é­
tendent principalement au large de la côte est 
du Nouveau-Brunswick et de la côte nord de la 
baie des Chaleurs, ainsi que dans l’estuaire du 
Saint-Laurent, plus particulièrement à l’embou­
chure du Saguenay. Fait à noter, la rive nord 
du détroit de Belle-Isle reste libre de glaces du­
rant presque toute la saison hivernale. Tout 
compte fait, une vaste carapace de glace recou­
vre en hiver presque tout le fleuve Saint-Lau­
rent et la région du golfe.

Au cours des périodes de grands froids, la 
glace se forme rapidement et s’étend sur les eaux 
du golfe. Lorsque les vents balayent la région, 
des nappes de glace blanche s’allongent en di­
rection de la prédominance des vents, puis elles 
s’élargissent à vau-vent et s’agglomèrent en for­

mant une vaste couverture glaeielle. Au cours 
du passage d’une masse d’air à basse pression, 
les glaces se disloquent et de larges fissures 
parsèment la surface gelée; le passage d’une 
masse d’air arctique à haute pression sur la ré­
gion s’accompagne au contraire d’une consoli­
dation des champs de glace en une couverture 
glaeielle très étendue, et de la glace nouvelle 
apparaît sur les eaux encore libres. Les nappes 
de glace jeune ou nouvelle de couleur grise s’en­
trechoquent violemment les unes sur les autres; 
la glace d’hiver plus lourde et plus épaisse for­
me alors des crêtes de pression massives. Com­
me pour les icebergs, le volume de glace immer­
gée serait, semble-t-il quatre ou cinq fois supé­
rieur à celui de la glace émergée. Sur le fleuve, 
l’action de la marée provoque l’apparition de 
crêtes de pression parallèles pouvant atteindre 
25 à 30 pieds d’épaisseur. Les types de glace 
composant la couverture glaeielle évoluent au

CONCENTRATION

0.1 à 0.5 
0.5 à 0.8 
0.8 à 1.0 
1.0 (sans eau) 
Âge

ETENDUE GENRES DE GLACE ET FORMES
\\ \
\ \\N

III IMMMrx /
hiver jeune neuve

CONCENTRATION SELON LA DIMENSION

Exemple

SI « Bouillasse »
(Slash)

Sg Glace à moitié prise 
(Sludge)

Vy Glace très jeune 
Y Glace jeune 
W Glace d'hiver 
PI Glace polaire 
Sh Amoncellement 
PR Crêtes dues à la pression 
Pd Agglomération 

(Puddling)

OW Eau libre
Grondeur, -fragment d'iceberg 
Iceberg, petit iceberg
Groupes ou bandes 
(Patches)
Alignements
(Strings)
Limite connue 
Limite supposée

6 dixièmes en « bouillasse » bourguignons et blocs 
2 dixièmes en banquises flottantes, petites ou moyennes 
1 dixième en banquises flottantes géantes et en champs

Ce tableau (ci-haut), explique les chiffres, les lettres et les symboles de la carte du Saint-Laurent 
représentée sur ces deux pages.

Carte D. Distribution de la glace du Saint-Laurent. 13 février 1964.
La glace se forme au début de décembre sur les hauts-fonds le long des rives du fleuve. Au commencement 

de janvier, la glace de rive est bien en place. La couverture glaeielle atteint son maximum en février. En mars, la 
débâcle s’amorce et de larges fissures parsèment l’étendue de glace de rive qui se fragmente peu à peu en gros 
glaçons.



cours de l’hiver et selon le lieu et l’année. Au 
cours des relevés aériens, on a reconnu que la 
configuration du littoral et des îles du golfe 
étaient à l’origine des aires d’eaux libres et de 
certains types de glace qui recouvrent les eaux 
du large.

Une très grande étendue non recouverte de 
glace existe d’ordinaire à l’embouchure du Sa­
guenay; au cours des hivers très froids cette 
aire se contracte, et sa superficie sert parfois à 
indiquer l’état des glaces dans le golfe. Les 
champs de glace épais et de formes irrégulières 
se déplacent le long de la côte de Gaspé, déri­
vent vers le sud au large de l’entrée de la baie 
des Chaleurs ou, encore, bifurquent vers l’est, 
en direction des Iles-de-la-Madeleine. Le détroit 
de Belle-Isle présente un intérêt particulier en 
raison des glaces polaires ou labradoriennes qui 
empruntent ce passage pour pénétrer dans le 
golfe. Quant au détroit de Cabot il sert plutôt 
d’exutoire aux glaces; les observations dans cette 
région fournissent de précieux renseignements 
sur la vitesse d’évacuation des glaces du golfe.

Les relevés aériens démontrent clairement que 
les glaces sont soumises à l’influence des vents 
dominants qui dans la région soufflent du nord- 
nord-ouest. Les aires les plus étendues de glaces 
jeunes ou nouvellement formées occupent les 
secteurs ouest et nord du golfe ainsi qu’une large 
zone au sud de l’île Anticosti. Ces espaces gisent 
sur le parcours des masses d’air froid provenant 
de régions plus froides et qui refroidissent suffi­
samment les eaux du littoral pour former de la 
glace. Une fois formée, cette glace est ensuite 
prise en charge par les vents dominants et re- 
poussée vers le large.

Au début de l’hiver, les vents se réchauffent 
au contact des eaux non encore refroidies et 
font fondre la nouvelle glace. Au printemps, par 
ailleurs, la terre se réchauffant plus vite que les 
eaux recouvertes de glace, les vents tièdes en 
provenance de la terre ferme agrandissent les 
espaces d’eaux libres de ces régions. En général, 
les plus grands champs de glace prennent pla­
ce dans la partie sud-est du golfe, au large de 
l’île du Cap-Breton et des îles-de-la-Madeleine

et du Prince-Edouard. D’autres champs massifs 
se développent à proximité des côtes nord de la 
Gaspésie, de l’île du Prince-Edouard, d’Anticosti, 
du Nouveau-Brunswick (baie des Chaleurs) de 
même que sur les côtes nord et nord-ouest de la

Définition de certains termes
Bouchon de glace (block) : fragments de glace de 

mer, de 6 à 30 pieds de diamètre.
Bourguignons (brash) : fragments de glace flottan­

te, d’un diamètre de moins de 6 pieds, dus à la 
débâcle d’autres formes de glace.

Glace de tassement (consolidated ice ) : glaces de 
différentes dimensions, agrandies par tasse­
ment.

Banquise flottante (floe) : fragment de banquise. 
Petit, il mesure de 30 à 600 pieds; moyen, de 
600 à 3,000 pieds; grand ou géant, de 3,000 
pieds à 5 milles.

Concentration des glaces : rapport entre la superfi­
cie de la glace présente et celle de l’ensemble 
constitué par la glace et l’eau de surface. On 
mesure d’habitude la concentration en dixiè­
mes. Exemple : 9

621
Slush (mot anglais qu’il serait peut-être préféra­

ble de conserver, ou de traduire par « bouil- 
lasse»?) : accumulation de cristaux de glace 
semblables à ceux que forme la neige après être 
tombée dans de l’eau dont la température se 
rapproche du point de congélation. La slush 
forme une sorte de bouillie épaisse et blanche 
dans l’eau. La superficie peut s’exprimer en 
dixièmes. Exemple : SI — 5/10.

5~
Glace très jeune (very young ice) : de formation 

récente dans l’eau calme; couleur sombre. La 
superficie s’exprime en dixièmes. Exemple : 
VY — 6/10.

6
Glace d’hiver (winter ice) : produite durant un 

même hiver; d’ordinaire en forme de bancs 
capables de garder une couche de neige sans 
que celle-ci ne se transforme en eau par suin­
tement à travers la glace. La superficie se me­
sure en dixièmes. Exemple : _W — 5/10.

5
Glace jeune (young ice) : glace nouvellement for­

mée, d’ordinaire grise et épaisse de 2 à 6 pou­
ces. Plus ancienne que des glaces neuves. La 
superficie s’exprime en dixièmes. Exemple : 
Y_— 7/10.
7
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péninsule septentrionale de Terre-Neuve. La pré­
dominance des vents du quadrant nord-ouest 
tend à repousser les glaces en direction du dé­
troit de Cabot, situé au large de la côte est de 
l’île du Cap-Breton. D’autre part, ces vents gar­
dent le détroit de Belle-Isle contre les glaces la- 
bradoriennes qui s’entassent à l’entrée.

Au printemps, la circulation des vents se mo­
difie et les composantes du nord-est et de l’est 
prennent une importance accrue. Ces vents ten­
dent alors à repousser les glaces contre la côte 
est de l’île du Cap-Breton et permettent à la 
glace labradorienne plus massive de pénétrer 
dans le détroit de Belle-Isle et de s’entasser vers 
l’intérieur du golfe. L’afflux des glaces du Labra­
dor vers le golfe libère l’entrée atlantique du 
détroit de Belle-Isle.

Le fleuve Saint-Laurent en hiver
Vers la fin de décembre ou le début de janvier, 

la glace fixée aux rives converge vers le milieu 
du Saint-Laurent; la bordure externe de cette 
glace de rive paraît coïncider étroitement avec 
l’isobathe de 5 brasses (9.14 mètres). L’exten­
sion maximale de la couverture de la glace de 
rive dans le tronçon rectiligne en amont de Sorel 
accuse un retard d’une à deux semaines sur la 
partie aval du fleuve. Dans le port de Montréal 
et le lac Saint-Louis, ce retard atteint parfois 
un mois. Dans l’estuaire du Saint-Laurent en

aval de l’île d’Orléans, la glace de rive borde 
presque entièrement la côte sud plutôt basse, 
mais n’occupe que quelques petites baies le 
long de la côte nord, beaucoup plus escarpée. 
Lors de périodes de grands froids, la glace se 
forme rapidement; il arrive parfois qu’une dé­
bâcle s’amorce en pleine saison d’hiver, mais les 
températures plus basses ramènent vite les cho­
ses à la normale.

L’une des caractéristiques de la région du port 
de Montréal est la présence, dans le chenal prin­
cipal du fleuve, de crêtes de pression parallèles 
et serrées. Les glaces qui forment ces crêtes pren­
nent leur source dans une étendue libre de glace 
d’une quinzaine de milles de longueur, située 
en amont du port de Montréal. Les piliers du 
pont Champlain, qui traverse le bassin du port, 
à l’île aux Soeurs, freinent l’écoulement des gla­
ces qui s’entassent alors jusqu’aux rapides de 
Lachine. La construction du pont Champlain a 
donc eu comme effet de réduire l’aire d’eaux li­
bres où se formaient précédemment les glaces, 
de diminuer fortement leur quantité dans l’aire 
du port et d’augmenter du même coup la super­
ficie non recouverte de glace. La présence d’une 
aire d’eau libre dans la partie est du lac Saint- 
Louis, en amont des rapides, même par les temps 
les plus froids, favorise la formation de glace.

Le lac Saint-Pierre divise le fleuve en deux 
parties. Les eaux sises en aval du lac sont soumi-

Photo 4.
A cause surtout du faible courant, le chenal étroit qui traverse la couverture de glace fixée aux rivages dans 

la partie occidentale du lac Saint-Pierre est habituellement encombré d’amas de glaces. On aperçoit ici le C.C.G.S. 
D’Iberville se dirigeant vers Sorel. (Photo prise le 3 février 1960).

Le lac Saint-Pierre constitue l’un des principaux obstacles à la navigation d’hiver sur le Saint-Laurent. L’accu­
mulation et la consolidation de la glace dans le chenal navigable commencent tôt et se poursuivent tard en saison. 
Le travail des brise-glace consiste à prévenir la formation d’embâcles et à favoriser l’écoulement des glaces vers l’aval.
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Photo 5.
La couverture glacielle varie fortement d’un hiver à l’autre. Il y avait, au milieu de l’hiver 1964, peu de gla­

ces dans le chenal du Saint-Laurent, face au port de Montréal, à l’exception de la glace fixée aux rives qui recouvrait 
les hauts-fonds et les eaux faiblement courantes. (Photo prise le 26 février 1964).

ses à l’action des marées, tandis qu’en amont, 
le cours du fleuve est plutôt rectiligne. Au cours 
de périodes de froid extrême et durant une ma­
rée montante, le débit des eaux dans le lac di­
minue suffisamment pour permettre la forma­
tion de ponts de glace, notamment là où le fleu­
ve bifurque et ou ses rives se resserrent. Cette 
accumulation de glace bloquant presque complè­
tement le chenal, les glaces de dérive s’accumu­
lent progressivement vers l’amont. La vitesse de 
recul de la nappe glacielle dépend en grande 
partie de la quantité de glace charriée par le 
fleuve. En aval du barrage, les glaces s’écoulent 
normalement et elles laissent à découvert une 
grande partie de ce secteur. D’ordinaire les 
ponts de ce genre sont relativement étroits. Il 
arrive donc souvent que la pression qu’exercent 
les accumulations de glace suffisent à faire sau­
ter ces obstacles. Le premier pont de la saison 
se forme au lac Saint-Pierre et, sous des condi­
tions favorables, il peut s’étendre jusqu’au pont 
de Montréal. Plusieurs facteurs rendent possible 
cet entassement excessif de la glace au lac Saint- 
Pierre; d’abord, le lac est très peu profond et par 
conséquent la déperdition thermique y est très

élevée; d’autre part, le courant est faible et la 
température y est la plus basse entre Québec et 
Montréal. Ces barrages, produits par l’engorge­
ment des glaces, se forment au cours de la der­
nière partie de janvier et persistent jusqu’à la 
mi-mars, alors que les hausses de la température 
réduisent de beaucoup l’englacement. (Voir pho­
to 4.)

En aval du lac Saint-Pierre, l’action de la ma­
rée maintient le chenal libre et contribue à la 
formation d’une zone linguiforme d’eaux libres 
recouverte d’une mince couverture glacielle. La 
dynamique des glaces, dans la partie du fleuve 
soumise à l’action de la marée, se rattache égale­
ment au débit des eaux, aux mouvements dus 
à des différences de densité, à la force de Corio­
lis et aux vents. La force de Coriolis engendrée 
par la rotation de la Terre, fait dévier dans l’hé­
misphère nord les eaux vers la droite de leur 
cours normal. Comme conséquence, les glaces de 
dérive s’empilent le long de la rive sud. Les plus 
gros champs de glace longent la côte de la Gas- 
pésie pour ensuite bifurquer vers le sud et le sud- 
est du golfe. Cette force, associée à celle des
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vents d’hiver du nord-nord-ouest, contribue à 
maintenir libres les eaux situées en bordure de 
la rive nord de l’estuaire du Saint-Laurent.

Les glaces estuairiennes dévalent générale­
ment sous forme d’un courant bordé d’un côté, 
par de la glace nouvelle ou jeune, et de l’autre, 
par des eaux libres. En amont du fleuve, la quan­
tité de glace d’hiver est négligeable mais, à la 
hauteur de Québec, elle constitue une partie im­
portante des glaces. La glace d’hiver se compo­
se surtout de fragments qui se sont détachés de 
la nappe de glace de rive. A partir de la mi-mars, 
date du début de la débâcle, ce type de glace 
abonde, plus particulièrement dans l’estuaire in­
férieur, en aval du lac Saint-Pierre. En amont 
de ce dernier endroit, la glace d’hiver y est plus 
rare en raison de la fonte rapide de la glace de 
rive qui recouvre les eaux faiblement courantes 
et les hauts-fonds.

La destruction de la couverture glacielle ne 
s’opère nas uniformément sur toute l’étendue du 
fleuve. Elle s’amorce d’une part, vers l’amont, à 
partir de l’embouchure de la rivière Saguenay, 
et, d’autre part, dans le tronçon Sorel-Montréal

où les champs de glace commencent à se dété­
riorer vers la mi-mars. Pendant que ces deux zo­
nes augmentent leur superficie, la glace se dislo­
que, puis s’écoule vers l’estuaire en empruntant 
le chenal de l’île d’Orléans. L’évacuation atteint 
son point culminant au cours de la dernière se­
maine de mars. A la mi-avril, ou peu de temps 
après, le Saint-Laurent se dégage entièrement de 
son vaste manteau et la navigation revient à la 
normale.

Note de la rédaction :
La traduction française de cette terminologie des 

« glaces flottantes » présente de nombreuses difficultés 
et nous ne prétendons pas vouloir imposer ou considé­
rer comme définitives les expressions employées dans 
cet article.

Cependant, plusieurs termes français _ semblent être 
maintenant admis par la majorité des géographes fran­
cophones. Pour ces traductions, mentionnons l’aide ap­
portée par les publications du géographe Louis-Edmond 
Hamelin de l’Université Laval, Québec, entre autres par 
son Dictionnaire français-anglais des glaces flottantes 
dont une pré-édition paraissait en 1959, à l’Institut de 
Géographie de la même université. Le professeur Hame­
lin prépare actuellement une édition complète de cet im­
portant dictionnaire.

Nouvelles
et
commentaires

Des « centres d'histoire 
naturelle »

Afin d’intéresser et d’instruire les 
visiteurs, on a décidé d’aménager 
des « centres d’histoire naturelle » 
dans les parcs nationaux. Le premier 
de ces centres sera construit cette 
année au parc national de Pointe- 
Pelée, en Ontario. Le ministre du 
Nord canadien et des Ressources na­
tionales déclare que ces centres se­
ront foncièrement différents des mu­
sées d’histoire naturelle. Dans ces 
centres, seuls seront exposés dans 
des salles les phénomènes ou les ê- 
tres qui se retrouvent à l’état natu­
rel dans les parcs. Des cartes, des 
photos, des maquettes aideront les 
visiteurs à comprendre ce qu’ils ver­
ront à l’extérieur. Par exemple, cer­
tains étalages expliqueront pourquoi 
telles plantes et tels animaux se trou­
vent là et la façon dont ils cohabi­
tent en harmonie naturelle.

Chaque centre d’histoire naturelle 
sera entretenu par un personnel 
composé de un ou plusieurs natura­

listes pendant toute l’année, auxquels 
se joindront des adjoints pendant 
la saison de l’été. Toute la popula­
tion bénéficiera de ces moyens d’é­
ducation et notamment les écoliers 
qui pourront y être amenés en grou­
pes.

Le parc national de Pointe-Pelée, 
qui s’avance sur le lac Erié, se trou­
ve sur la principale voie de migra­
tion de nombreuses espèces d’oiseaux 
en plus d’abriter plusieurs espèces 
d’autres animaux et de plantes sau­
vages.

Une brochure,
"Le gars des marais"

Avec ce numéro du JEUNE 
SCIENTIFIQUE, nous présentons à 
tous nos abonnés une brochure inti­
tulée « Le gars des marais », en col­
laboration avec le Service canadien 
de la faune, Direction des parcs na­
tionaux, ministère du Nord canadien 
et des Ressources nationales, Otta­
wa.

Cette brochure décrit le problème 
de la conservation des oiseaux aqua­
tiques en expliquant l’importance des 
« terres marécageuses », l’habitat na­
turel recherché par cette faune. A 
ce propos, nos lecteurs ont déjà été 
informés par les deux articles du Dr 
David A. Munro, « Terres maréca­
geuses des grandes plaines de 
l’Ouest, habitat par excellence des 
canards sauvages », parus dans les 
numéros d’octobre et novembre 1964.

« Qu’adviendra-t-il de nos oiseaux 
aquatiques si nous drainons tous nos 
marais?», déclarait le ministre Ar­
thur Laing devant les membres de la 
Fédération ontarienne des chasseurs 
et pêcheurs sportifs, lors de son 37e 
congrès annuel.

Bien que le drainage des terres ma­
récageuses présente certains avanta­
ges, ce procédé détruit, par contre, 
l’habitat naturel de ces magnifiques 
oiseaux tant recherchés par les na­
turalistes et les chasseurs. En outre, 
il prive les terres de leurs réservoirs 
naturels d’eau, détruit l’équilibre du 
niveau des eaux superficielles et sou­
terraines et entraîne des situations 
désastreuses en temps de sécheresse.

Conscient de ce problème, le mi­
nistère du Nord canadien et des Res­
sources nationales vient de publier 
une brochure, en bandes illustrées, 
intitulée « Le gars des marais », dont 
le but est de renseigner le public sur 
les répercussions de l’assèchement 
de ces terres marécageuses.

Etant donné que 70% des oiseaux 
aquatiques nord-américains les plus 
appréciés des chasseurs nichent dans 
les Prairies, le ministère a mis sur 
pied dans cette région, au cours des 
deux dernières années, un program­
me expérimental de subventions aux 
agriculteurs qui conservent leurs 
terres marécageuses à l’état naturel. 
Il a fallu, par la même occasion, met­
tre au point des méthodes destinées 
à empêcher les oiseaux, dont on pré­
servait ainsi l’habitat, de dévaster les 
récoltes. L’expérience a si bien réus­
si que le même ministère songe 
maintenant à étendre ce programme 
graduellement à tout le Canada d’ici 
1967.
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La valeur de la production minière au Canada en 
1964 est évaluée à près de $3,500,000.000 (trois mil­
liards et demi) dont 50% pour les substances métal­
liques (les principales étant le fer, le nickel, le cuivre, 
le zinc, l’or et l’uranium), 30% pour les combustibles 
(principalement le pétrole et le gaz naturel) et 20% 
pour les minéraux industriels (principalement l’amian­
te et le ciment).

L’Ontario vient en tête des provinces pour la valeur 
de sa production minière qui compte pour 28% de la 
production canadienne. Viennent ensuite l’Alberta 
(21.6%) suivie du Québec (19.4%), de la Saskatche­
wan (8.3%) de la Colombie-Britannique (7.8%) et 
de Terre-Neuve (5.6%). On peut noter que la valeur 
de la production minière des provinces d’Ontario, d’AI­
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berta et de Québec compte plus des deux tiers de la 
valeur totale des minéraux produits au Canada.

Parmi les pays du monde libre, le Canada occupe 
présentement le premier rang pour quatre substances 
minérales, savoir : l’amiante, le nickel, la syénite à 
néphéline et le platine, tandis qu’il est au deuxième 
rang pour huit autres. Se basant sur la tendance mani­
festée au cours des dernières années, la valeur de la 
production minière du Canada devrait atteindre qua­
tre milliards de dollars avant 1970.

Il est à prévoir des gains dans la production du pé­
trole, du nickel, du cuivre, du zinc, du soufre, de la po­
tasse, alors qu’on aura des baisses pour l’uranium et 
l’or. La production des substances minérales servant 
comme matériaux de construction devrait progresser au 
même taux que l’expansion industrielle du pays.

Minéralogie pratique et ressources minérales 

Chapitre V

8e article

par Jean-Paul DROLET

Quelques notes sur
! industrie minérale du Canada

Le Mineur canadien. Cet homme est 
l'une des 125,000 personnes directement 
employées par l'industrie minérale du 
Canada dans les travaux d'exploration, 
les opérations minières proprement di­
tes, les ateliers de préparation des mine­
rais, les fonderies et les affineries de 
métaux.

Comme chaque ouvrier des mines 
fournit directement du travail à six au­
tres personnes, l'industrie minérale du 
Canada assure donc des emplois à envi­
ron 13% de tous les travailleurs du pays. 
De plus, les salaires payés aux ouvriers 
de l'industrie minière dépassent ceux 
payés dans toutes les autres industries 
du Canada.



Production minérale du Canada 1890 1964, 
en millions de dollars

Année Métaux Minéraux
industriels

Combustibles Total

1890 3.6 6.4 6.8 16.8

1900 40.5 8.6 15.3 64.4

1910 49.4 24.7 32.7 106.8

1920 77.9 64.2 85.8 227.9

1930 142.6 69.1 68.2 279.9

1940 382.4 68.6 78.8 529.8

1950 617.2 227.0 201.2 1045.4

1960 1406.6 520.1 565.8 2492.5

1964 1746.0 687.3 1005.2 3438.1

En plus des perspectives de production accrue, il 
est probable que l’industrie minière continuera de 
compter pour plus du tiers des exportations canadien­
nes et pour environ la moitié de toutes les exporta­
tions de produits bruts et semi-ouvrés. Cette situation 
particulière rend le Canada très sensible à ses mar­
chés extérieurs, car plus du quart du revenu national 
de notre pays provient des exportations. L’accès aux 
marchés étrangers, notamment ceux des Etats-Unis, 
revêt donc une importance vitale non seulement pour 
l'industrie minière, mais pour le bien-être de l’écono­
mie générale du pays.

— \

PRODUITS FORESTIERS""'

MÉTAUX ET 
MINERAUX

PRODUITS DE „
LA FERME ET DE LA PECHE

PRODÜffs'"
MANUFACTURIERS ET AUTRES

Graphique illustrant les produits classés selon le pourcenta 
ge du total des exportations canadiennes.

COLOMBIE-
BRITANNIQUE

ONTARIO
29.4%

AUTRES
14.1%

QUÉBEC
17.8%

ALBERTA
21.3%

Dessin montrant le pourcentage de la production minérale, 
par province, en 1963.

Les dix principales substances minérales produites au Canada

Valeur en 
millions de $

% de la production 
totale

Pétrole 674.5 19.6

Minerai de fer 402.9 11.7

Nickel 382.0 11.1

Cuivre 328.7 9.6

Zinc 193.3 5.6

Gaz naturel 183.5 5.3

Or 143.9 4.2

Amiante 148.4 4.3

Ciment 133.1 3.9

Uranium 125.9 3.7

Tous les autres 721.9 21.0

Total 3,438.1 100.0

Quelques chiffres de la production 1964

En 1964, la valeur de la production de minéraux 
au Canada a augmenté de $387 millions et elle a atteint 
un sommet de $3,438,000,000. Le sommet précédent 
était de $3,051,000,000. en 1963. Chacun des trois 
secteurs de l’industrie ont enregistré des progrès, 
l’industrie des métaux bénéficiant de la grande aug­
mentation en chiffres absolus et en pourcentage. La 
production des métaux a été estimée à $1,746,000,000., 
soit 16.8% de plus qu’en 1963.
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PRODUCTION MINÉRALE DU CANADA 
1890-1964

TOTAL

MÉTAUX |

Cette photo montre les installations 
de la Noranda Mines Ltd., dans le can­
ton de Rouyn, province de Québec. On 
y voit les chevalements ainsi que les 
cheminées de la fonderie où l'on coule 
le cuivre, où l'on récupère aussi l'or, 
l'argent, le sélénium et le tellure asso­
ciés au cuivre. Le cuivre est ensuite af­
finé dans les usines de Canadian Copper 
Refiners Ltd., à Montréal Est.

Les mines métalliques du Canada four­
nissent la plus belle image des progrès 
réalisés par l'industrie minérale. Les 
substances métalliques produites comp­
tent présentement pour la moitié de la 
valeur de la production minière cana­
dienne.
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1964

Les expéditions de minéraux in­
dustriels, y compris les non-métaux 
et les matériaux de construction, 
ont atteint $687.3 millions en com­
paraison de $632.6 millions l’an­
née précédente. La valeur de la 
production des combustibles est 
passée de $908.4 millions à 
$1,005,200,000. La valeur de la 
production minérale par tête d’ha­
bitant est passée de $161.48 à 
$178.72. Les principaux produits 
minéraux ont été, par ordre de va­
leur : le pétrole brut, $674 mil­
lions; le minerai de fer, $402 mil­
lions; le nickel, $382 millions; le 
cuivre, $329 millions; l’or, $144 
millions; l’amiante, $148 millions, 
et l’uranium $126 millions. 1900 1910 1920 1930 1940
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Le havre de Port Cartier, province de 
Québec, est un grand bassin taillé dans 
le roc solide, muni d'une étroite embou­
chure. Il est abrité par des murs ou bri­
se-lames et comporte un agencement par­
ticulier de plages pour annuler le ressac. 
Ce bassin intérieur peut recevoir des 
minéraliers jaugeant jusqu'à 100,000 
tonnes chacun. Il mesure 2,500 pieds de 
longueur et 450 pieds de largeur.

A quelque 150 milles au nord de 
Port Cartier, les installations de la socié­
té Quebec Cartier Mining Company, 
près du lac Jeannine, exploitent de ri­
ches gisements de fer. Une usine trans­
forme le minerai brut en un concentré 
d'hématite spéculaire à haute teneur en 
fer. Une voie ferrée d'une longueur de 
près de 200 milles permet de transpor­
ter les concentrés vers le havre de Port 
Cartier.

Cette photo montre l'ampleur des tra­
vaux qui doivent parfois être entrepris 
pour assurer l'exploitation minière d'u­
ne région. Outre les travaux préliminai­
res de prospection ordinairement suivis 
de sondages en profondeur, il faut sou­
vent construire des routes d'accès vers 
des régions éloignées; bâtir des chemins 
de fer afin de transporter l'équipement 
nécessaire et, plus tard, le minerai ex­
trait; il faut aménager de nouvelles sour­
ces d'énergie électrique pour actionner 
les machines et les ateliers de prépara­
tion mécanique de minerais; organiser 
des villes et même, comme c'est ici le 
cas, construire des ports de mer. Bien 
que les exemples de tels développe­
ments soient nombreux au Canada, les 
travaux gigantesques entrepris au cours 
des années récentes en vue de l'extrac­
tion des minerais de fer dans le nord 
du Québec et au Labrador illustrent bien 
l'ampleur de certaines entreprises miniè­
res.

Depuis une dizaine d'années, la valeur 
de la production du pétrole au Canada 
dépasse celle de tous les autres miné­
raux extraits. Cette production est de 
l'ordre de 300 millions de barils pour 
une valeur qui approche les $800 mil­
lions. Les provinces d'Alberta et de Sas­
katchewan sont les principaux produc­
teurs.

Cette photo montre un puits d'huile 
installé au centre des plaines de l'Ouest 
canadien.
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Le sommaire du troisième volume de votre 
revue est inclus dans ce numéro, en supplément, 
sur un feuillet de quatre pages.

Pour conserver votre volume
Le 3e volume du JEUNE SCIENTIFIQUE se 

termine avec ce numéro de mai. Conservez la 
collection des 8 numéros, ceux de cette année ou 
ceux des deux autres volumes, en vous procu­
rant les reliures mobiles.

La « reliure-cartable » est préparée spécia­
lement pour retenir ensemble, sous une même 
couverture solide, les 8 numéros de chaque volu­
me. Chaque numéro ou brochure peut ensuite 
se détacher facilement pour la consultation. Cet­
te reliure-cartable est en vente, au bureau de la 
revue, à $2.00 l’unité.
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Le Jeune Scientifique vous a livré son der­
nier numéro du troisième volume, celui de mai 
1965. Ainsi se ferme son 3e album de 192 pages, 
abondamment illustré, contenant plus de 60 
articles de sciences naturelles et exactes. Une 
équipe d’une quarantaine de scientifiques, pro­
fesseurs et chercheurs, a généreusement parti­
cipé à la rédaction comme à l’illustration de cet 
ouvrage.

Nous exprimons nos sincères remerciements 
à tous nos dévoués et savants collaborateurs de 
cette 3e édition, de même qu’à tous nos fidèles 
abonnés. Nous espérons pouvoir vous servir de 
nouveau, pour une 4e année, avec le prochain 
numéro d’octobre 1965 qui vous sera livré vers 
le 25 septembre.

Dans ses trois premières années d’édition, 
Le Jeune Scientifique a publié 24 brochures de 
vulgarisation scientifique à l’intention des étu­
diants de langue française tirées chacune à une 
moyenne de 8,000 exemplaires, soit trois volumes 
complets de 8 numéros chacun.

Si notre revue vous a intéressé, présentez-la 
à vos amis, diffusez-la dans votre milieu. De­
mandez la Liste de nos publications et partici­
pez à la propagande d’une revue d’information 
scientifique que vous avez maintenant adoptée, 
Le Jeune Scientifique.
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